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Avertissement 

Sauf en cas où le genre est mentionné de façon explicite, le masculin est utilisé dans ce texte comme représentant les deux sexes, sans discrimination à l’égard des hommes et des femmes.

Section 1- Dispositions générales

1.1 Définitions

1.1.1 Membre: désigne les jeunes de 12 à 35 ans de l’Outaouais;

1.1.2 Administrateur : désigne les membres du conseil d’administration de la Table jeunesse Outaouais (TJO);

1.1.3 Partenaire : désigne les individus qui représentent des organisations et qui siègent à la TJO sans droit de vote pour orienter les décisions des membres;

1.1.4 Mentor : désigne les individus choisis selon leur expertise pour orienter les membres dans leur prise de décision et qui siègent à la TJO sans droit de vote;

1.1.5 TJO : la Table jeunesse Outaouais (TJO), soit le Forum jeunesse régional de l’Outaouais;

1.1.6 Tables jeunesse locales : chacune des instances liées à la TJO qui œuvrent sur le territoire d’une MRC ou de la ville de Gatineau;
1.1.7 CRÉO : Conférence régionale des élus de l’Outaouais;

1.1.8 Gouvernement : désigne le gouvernement du Québec;

1.1.9 Jeune : personne âgée de 12 à 35 ans, sauf lorsque spécifié;

1.1.10 MRC : les Municipalités régionales de comté de l’Outaouais, soit des Collines-de-l’Outaouais, du Pontiac, de Papineau et de la Vallée-de-la-Gatineau;

1.1.11 Région : région administrative de  l’Outaouais (région 07), composée de quatre Municipalités régionales de comté (Pontiac, Papineau, Vallée-de-la-Gatineau et Collines-de-l’Outaouais) et de la Ville de Gatineau;

1.1.12 Territoire : la Table jeunesse Outaouais exerce ses activités sur l’ensemble du territoire de la région administrative de l’Outaouais;

1.1.13 Année : fait référence à l’année financière, soit du 1er avril au 31 mars.

1.2 Sceau et logo
L’organisme pourra utiliser, si jugé nécessaire, un logo ou un sceau après approbation par le conseil d’administration. Le logo pourra être utilisé par la permanence et/ou la présidence de la TJO sur tous les documents officiels envoyés par l’organisme.

Section 2 –La Table jeunesse Outaouais

2.1 Dénomination sociale


Le Forum jeunesse régional de l’Outaouais est nommé Table jeunesse Outaouais (TJO).

2.2 Siège social

Le siège social de la Table jeunesse Outaouais est situé au 394, boul. Maloney Ouest, bureau 100 à Gatineau (J8P 7Z5), dans la province de Québec.

2.3 Mission

La Table jeunesse Outaouais favorise l’implication citoyenne des jeunes de 12 à 35 ans dans le développement local et régional de l’Outaouais.

2.4 Mandats

 Les mandats de la Table jeunesse Outaouais sont de:

2.4.1 Favoriser la représentation des jeunes dans le développement régional;

2.4.2 Stimuler l’intérêt des jeunes à s’impliquer dans le développement de leur milieu;

2.4.3 Encourager et maintenir la concertation entre les partenaires locaux et régionaux;

2.4.4 Exercer un rôle-conseil en matière jeunesse;

2.4.5 Supporter des actions jeunesse structurantes et/ou des projets jeunesse locaux qui répondent aux enjeux priorisés;

Section 3 – Les administrateurs du conseil d’administration

3.1 Statut

La Table jeunesse Outaouais n’est pas un organisme légalement constitué. Toutefois, afin de faciliter la compréhension et l’interprétation des règlements généraux, le terme conseil d’administration sera utilisé dans les présentes. La Conférence régionale des élus de l’Outaouais tient le rôle d’organisme parrain en assurant les responsabilités qui lui sont dévolues dans la convention de subvention entre le Secrétariat à la jeunesse, la CRÉO et la TJO
3.2 Composition

La Table jeunesse Outaouais est composée d’un maximum de 15 sièges administrateurs âgés de 12 à 35 ans répondant aux critères d’admissibilité tel que stipulé à l’article 3.4. Les membres doivent provenir des différents territoires de la région et de différentes sphères d’activité. La composition de la Table jeunesse Outaouais doit tendre vers une équité entre les hommes et les femmes de même qu’entre les groupes d’âge et les territoires. Tous les membres ont les mêmes droits et privilèges dans le respect de leurs mandats.

La Table jeunesse Outaouais est également composée de sièges « partenaires », ces derniers ayant le rôle d’experts-conseils pour la supporter dans sa prise de décisions. Les partenaires disposent d’un droit de parole mais n’ont pas droit de vote.

3.3 Rôle et responsabilités des administrateurs
Les administrateurs ont les mêmes responsabilités et privilèges qu’au sein d’une organisation légalement constituée. À ce titre, ils observent les procédures légales, les procédés de délibération propres à ce type d’organisation et se conforme au code d’éthique de la TJO.

3.4 Conditions d’admissibilité des administrateurs
Pour occuper un siège « administrateur » de la Table jeunesse Outaouais, les conditions suivantes doivent être remplies : 

3.4.1 être âgé d’au moins 12 ans et de 35 ans ou moins ; 

3.4.2 demeurer sur le territoire de la région administrative de l’Outaouais;

3.4.3 démontrer un intérêt à contribuer au développement de la jeunesse et de la région de l’Outaouais;

3.4.4 être un administrateur désigné par l’une des Tables jeunesse locales ou une organisation qui siègent au conseil d’administration de la TJO tel que stipulé à l’article 3.5 ou en cas de destitution, être un administrateur désigné par les administrateurs de la TJO ou pour le représentant autochtone, être un administrateur désigné par les administrateurs de la TJO;

3.4.4.1 pour les administrateurs désignés par leur Table jeunesse locale : au minimum un administrateur désigné doit être membre du CA de sa Table jeunesse locale;
3.4.4.2 pour les administrateurs désignés par les administrateurs de la TJO en cas de destitution : au maximum trois postes peuvent être comblés de cette façon;
3.4.5 Être accepté formellement, par voie de résolution, par la TJO.
Tout membre sortant est admissible à solliciter un autre mandat s’il respecte les conditions d’admissibilité précédentes;

3.5 Répartition des sièges administrateurs
Les quinze (15) sièges « administrateurs » sont répartis comme suit :

· deux administrateurs désignés par la Table jeunesse locale de la Vallée-de-la-Gatineau;

· deux administrateurs désignés par la Table jeunesse locale du Pontiac;

· deux administrateurs désignés par la Table jeunesse locale de Papineau;

· deux administrateurs désignés par la Table jeunesse locale des Collines-de-l’Outaouais;

· trois administrateurs désignés par la Table jeunesse locale de Gatineau;

· un administrateur désigné par l’association générale des étudiants de l’Université du Québec en Outaouais;

· un administrateur désigné par l’association étudiante d’un CÉGEP en Outaouais ;  

· un administrateur désigné par la commission jeunesse de la Ville de Gatineau;

· un administrateur comme représentant autochtone situé dans sa communauté ou en milieu urbain (hors réserve) en Outaouais.   

Le coordonnateur de la TJO siège également au conseil d’administration, sans droit de vote.

Les agents de développement jeunesse qui coordonnent le travail des tables jeunesse locales siègent également au conseil d’administration, sans droit de vote. Ces derniers peuvent avoir droit de vote suivant l’adoption d’une résolution de leur Table jeunesse locale leur déléguant ce pouvoir en remplacement un « administrateur » désigné par leur Table jeunesse locale.
3.6 rôle et responsabilités des partenaires

Les partenaires assument le rôle d’experts-conseils en regard des propositions formulées par les administrateurs. Ils assistent les administrateurs dans la prise de décision en intervenant spécifiquement sur les propositions des administrateurs par des remarques constructives ayant pour but d’enrichir les discussions et d’assurer que la prise de décision tienne compte de tous les éléments conjoncturels de nature politique ou administrative.

3.7 Condition d’admissibilité des partenaires

Pour occuper un siège « partenaire » de la TJO, les conditions suivantes doivent être remplies : 

3.7.1 être un partenaire désigné par l’une des organisations qui siègent au conseil d’administration de la TJO, tel que stipulé à l’article 3.8;

3.7.2 Avoir un bagage d’expériences personnelles et professionnelles pouvant éclairer la prise de décision des administrateurs;

3.7.3 Avoir des habilités à exercer le rôle de pédagogue et de mentor auprès des administrateurs;

3.7.4 Être accepté formellement, par voie de résolution, par la TJO.

Tout partenaire sortant est admissible à solliciter un autre mandat s’il respecte les conditions d’admissibilité précédentes;

3.8 Répartition des sièges partenaires

Les sièges « partenaires » sont répartis comme suit :

· Un représentant des Carrefour jeunesse-emploi (CJE) de la région;

· Un représentant des Centre locaux de développement (CLD) de l’Outaouais;

· Un représentant de Loisir sport Outaouais (LSO);

· Un représentant d’une maison de jeunes de l’Outaouais membre du regroupement des maisons de jeunes du Québec;

· Un représentant de Québec en Forme Outaouais.

Sous l’approbation des administrateurs, la TJO se réserve le droit de s’adjoindre les services d’autres partenaires pour remplir le rôle et les responsabilités stipulés à l’article 3.6.

3.9 démission ou destitution

Un membre peut démissionner de ses fonctions en faisant parvenir au siège social de la Table jeunesse Outaouais une lettre de résignation. Celle-ci prend effet à la date indiquée sur la correspondance ou à toute autre date ultérieure précisée par le membre et acceptée par la TJO.  Dans ce cas suivre le processus de recrutement tel que stipulé à l’article 3.11. 

Un membre est destitué de ses fonctions après trois absences non motivées aux rencontres régulières, consécutives ou non au cours de l’année. Le cas échéant, l’administrateur cesse de faire partie de la Table jeunesse Outaouais et le siège est déclaré vacant par voie de résolution.  La TJO doit en aviser, par écrit, l’administrateur ainsi que l’organisation par qui il a été désigné.  Dans ce cas, suivre le processus de recrutement tel que stipulé à l’article 3.12.
La même procédure sera appliquée pour les partenaires. La permanence se chargera alors de contacter les organisations concernées pour choisir un nouveau représentant. Dans le cas d’un mentor, le comité exécutif et la permanence se chargeront de trouver un remplaçant.

3.10 Procédure dans le cas d’une destitution

Après deux absences non motivées, consécutives ou non, aux rencontres régulières, la TJO doit donner un avertissement, par écrit, à l’administrateur ainsi qu’à l’organisation par qui il a été désigné.

Après trois absences non motivées, consécutives ou non, aux rencontres régulières, la TJO doit aviser l’administrateur, par écrit, de sa destitution ainsi que l’organisation par qui il a été désigné.
Une résolution est adoptée pour déclarer le siège vacant et dès lors la TJO doit suivre le processus de recrutement tel que stipulé à l’article 3.12.
3.11 Processus de recrutement suite à une démission ou à la fin d’un mandat
Ce processus de recrutement vise à combler les sièges vacants, qu’ils aient été libérés par des démissions ou par des fins de mandat.

Les Tables jeunesse locales et les organisations qui composent la TJO désignent leurs administrateurs à la TJO. Cette démarche doit s’effectuer par un dépôt de résolution à la permanence de la TJO. La TJO n’est pas tenue d’accepter ces nominations si les candidatures reçues ne répondent pas aux conditions d’admissibilité (article 3.4).

L’administrateur qui représente le niveau universitaire est désigné par l’association générale des étudiants de l’Université du Québec en Outaouais et répond aux exigences stipulées aux articles 3.4 et 3.5.
L’administrateur qui représente le niveau CÉGEP est désigné par l’une des organisations étudiante d’un CÉGEP en Outaouais et répond aux exigences stipulées aux articles 3.4 et 3.5.
L’administrateur comme représentant autochtone est situé sur sa communauté ou en milieu urbain (hors réserve) de l’Outaouais, il doit être un autochtone inscrit sur le registre de sa communauté et il répond aux exigences stipulées aux articles 3.4 et 3.5.  
Les partenaires sont désignés par leur organisation et acceptés par les administrateurs de la TJO selon l’expertise recherchée par les membres et ce, conformément aux articles 3.6, 3.7 et 3.8.

3.12 Processus de recrutement suite à une destitution
Ce processus de recrutement vise à combler les sièges vacants qui ont été libérés par voie de destitution.

Dans le cas où un siège a été déclaré vacant suite à une destitution, les administrateurs de la TJO ont le devoir de combler le siège vacant parmi les membres de la TJO, conformément à l’article 3.4.  Tout remplaçant est nommé jusqu’à la fin du mandat de son prédécesseur.  
3.13 durée du mandat

Tous les mandats des « membres » et des « partenaires » sont d’une durée maximale d’un an et sont renouvelés lors de l’AGA.

3.14 Accueil des nouveaux administrateurs
La Table jeunesse Outaouais usera des moyens requis pour faciliter l’intégration des nouveaux administrateurs. Les nouveaux administrateurs recevront tous les documents nécessaires à la compréhension des enjeux et l’équipe interne de la TJO s’assurera de les rencontrer préalablement à leur première rencontre de c.a. pour assurer la mise à niveau.

3.15 Rémunération et dépenses

Les administrateurs ne reçoivent aucune rémunération. Seules les dépenses autorisées et effectuées pour le compte de la TJO sont remboursées selon les taux en vigueur et définis dans la politique de régie interne. Les mentors peuvent également voir leurs dépenses remboursées lorsqu’elles sont effectuées pour des activités organisées par la TJO.

3.16 Nature des fonctions

Les administrateurs sont tenus d’assister aux rencontres régulières de la TJO. Ils ont le devoir de prendre connaissance au préalable de l’information qui leur est transmise en préparation des rencontres régulières, pour ainsi assurer une prise de décision optimale et éclairée dans les intérêts des jeunes de la région et de la TJO.

Les administrateurs siègent à la TJO en tant que représentant de la jeunesse de l’Outaouais tout en apportant les sensibilités relatives à leur territoire d’appartenance et/ou secteur d’activité, toujours dans le meilleur intérêt de l’ensemble de la région de l’Outaouais.

Les administrateurs agissent à titre de relayeurs d’information entre le milieu où ils évoluent (territoire et/ou secteur d’activité) et la TJO.

Les administrateurs sont appelés à participer aux comités de travail mis en place par la TJO.

3.17 Conflit d’intérêts ou de devoirs

Tout administrateur qui se livre à des opérations de contrepartie avec la TJO, qui contracte à la fois à titre personnel avec la TJO et à titre de représentant de cette dernière ou qui est directement ou indirectement intéressé dans un contrat avec la TJO, doit divulguer son intérêt à la TJO dans les plus brefs délais et, s'il est présent au moment où celui-ci prend une décision de contrat, il doit s'abstenir de voter et s’absenter au moment du vote.

Pour la gestion des fonds publics dont la TJO a la responsabilité, notamment le Fonds régional d'investissement jeunesse (FRIJ), tous les administrateurs de la TJO et du comité d’investissement du FRIJ s’engagent à respecter et signer le code d’éthique de la TJO.

3.18 Observateurs ou personnes ressources

La TJO étant une instance démocratique et ayant à cœur de promouvoir la place des jeunes au sein des instances décisionnelles, elle peut autoriser la présence d’observateurs à ses rencontres régulières. Toute personne voulant assister aux rencontres régulières en tant qu’auditeur libre doit en obtenir l’autorisation préalable auprès du comité exécutif (Voir Section 5). Lorsque la présidence autorise une personne à assister à une rencontre, elle doit en informer les adminstrateurs au préalable. L’observateur est pourvu du droit de parole mais non du droit de vote.

La TJO se réserve le droit d’inviter des personnes ressources à ses rencontres régulières. Les mêmes conditions qu’à l’auditeur libre s’appliquent. 
Section 4 – Rencontres régulières 

4.1 Tenue des rencontres

Un minimum de 6 rencontres régulières de la Table jeunesse Outaouais ont lieu durant l’année, soit environ une réunion aux 6 semaines ou aussi souvent que nécessaire, avec relâche durant l’été. Dans la mesure du possible, le calendrier sera aligné avec les réunions du conseil d’administration de la CRÉO et des tables jeunesse locales pour faciliter le transfert de l’information et le traitement des dossiers. Celles-ci se déroulent généralement au lieu du siège social de la TJO ou à tout autre lieu désigné par la présidence.

4.2 Convocation

Les rencontres sont convoquées par le comité exécutif qui peut en déléguer la tâche à la permanence. L’avis de convocation et les documents pertinents doivent être transmis aux membres au moins cinq jours (ouvrables) avant la date prévue.

4.3 Ordre du jour

L’ordre du jour doit comporter l’heure et le lieu de la rencontre de même que la durée prévue. L’ordre du jour doit tenir compte des sujets prioritaires dans son déroulement. L’ordre du jour est préparé par le comité exécutif qui peut déléguer cette tâche à la permanence.

4.4 Quorum

Le quorum pour la tenue d’une rencontre régulière est de la moitié plus un des postes comblés.

4.5 Animation

L’animation des rencontres est assumée par un animateur nommé parmi les administrateurs. Il peut s’agir de la présidence mais cette responsabilité ne lui est pas dévolue d’office.

Le rôle de l’animateur est de gérer le temps, les droits de parole et de s’assurer que chacun soit respecté dans le déroulement de la rencontre. 

4.6 Prise de décision

Toute décision est prise par voie de résolution officielle de la TJO à une rencontre régulière où le quorum est constaté. Le comité exécutif peut convoquer une rencontre extraordinaire dans le cas où une décision doit être prise dans un délai très court.  La prise de décision peut également être faite via une conférence téléphonique ou par courriel.  La prise de décision par consensus est souhaitée.

4.7 droit de vote 

Chacun des administrateurs de la Table jeunesse Outaouais présent a droit de vote. Aucune mesure de vote par procuration n’est autorisée. Si le vote est demandé, les administrateurs votent à main levée à moins qu’une demande de vote secret ne soit émise de la part d’un administrateur. Le cas échéant, le vote se fait secrètement.

Un vote à majorité simple (50% +1 des membres présents) permet d’adopter une décision. Cette façon de faire s’applique à toute situation, excluant la modification des règlements généraux. Dans ce cas, la majorité au 2/3 des administrateurs présents est requise pour l'adoption d'une proposition.

4.8 Éthique
Une personne référence au sein de la permanence est responsable en matière de l'éthique pour s'assurer du bon processus en séance tenante. Afin de bien respecter les règles et éviter toute apparence ou conflit d'intérêt.

Section  5 – Comité exécutif 

5.1 Désignation

Seul un administrateur de la Table jeunesse Outaouais peut être nommé officier. Le comité exécutif est formé de cinq officiers se partageant les rôles de président, de vice-président, de trésorier et de deux responsables de dossier.

5.2 Élection

La TJO doit élire les cinq membres du comité exécutif, qui deviennent les officiers, lors de l’AGA.  La TJO procède également, par suffrage universel, aux élections du président, du vice-président et du trésorier lors de l’AGA.  L’annonce doit faire l’objet d’une mention dans l’avis de convocation. 

5.3 Durée du mandat

La durée du mandat des officiers est d’une année. 

5.4 Attributions de la présidence
Les mandats de la présidence sont de répondre de la TJO et de ses décisions entre les réunions; de s'assurer du respect des règles par la TJO et ses administrateurs (réunions, échéanciers, plan d'action, etc.); de représenter la TJO au sein de diverses instances et d’assurer la représentation publique de la TJO.

5.5 Attributions de la vice-présidence
La vice-présidence seconde la présidence dans ses fonctions. La vice-présidence est également responsable des dossiers traitant de la participation citoyenne, l’un des mandats de la Table jeunesse Outaouais. La vice-présidence est également responsable des mandats de la présidence en l’absence de celle-ci.

5.6 Attributions du trésorier

Le trésorier est appuyé dans ses fonctions par la permanence.

Le trésorier est responsable de la bonne gestion financière de l’organisation. À ce titre, il s’assure que l’évolution des dépenses respecte le budget adopté par la TJO et dans la mesure du possible, il présente aux administrateurs un état des résultats partiel à chaque réunion. En cas d’absence de la permanence, il est responsable du bon fonctionnement de l’organisation et d’assurer le suivi financier des affaires de la TJO, en partenariat avec la CRÉO.

Le trésorier est également responsable de la gestion du FRIJ, en collaboration avec la permanence. Il s’assure que les informations soient bien transmises au conseil d’administration et qu’un suivi périodique des projets et des sommes restantes soit effectué.

5.7 Attributions des chargés de dossiers

Les chargés de dossiers s’occupent de mandats particuliers qui leur sont confiés par la TJO. À ce titre, ils font rapport des différentes actions et réalisations au conseil d’administration. Ils s’assurent de l’avancement des dossiers et portent les recommandations à la TJO. Ils sont épaulés par la permanence au quotidien.

5.8 Pouvoirs et devoirs

En collaboration avec la permanence, le comité exécutif doit : 

· Assurer le suivi des décisions du conseil d’administration;

· Assurer la bonne gestion des activités entre les réunions;

· Prendre les décisions de première ligne (gestion quotidienne, réactions politiques, etc.);

· Convoquer les réunions régulières et les réunions extraordinaires au besoin;

· Superviser la préparation des rencontres.

Le conseil d’administration peut déléguer tout autre mandat et pouvoir au comité exécutif, dans le respect des présents règlements généraux.

5.9 Quorum

La majorité simple du nombre de sièges constitue le quorum aux rencontres du comité exécutif.  

5.10 Procédure

La procédure relative aux rencontres du comité exécutif sont les mêmes que pour les rencontres régulières.

5.11 Démission et destitution

Un officier peut résigner ses fonctions en faisant parvenir au siège social de la Table jeunesse Outaouais une lettre de résignation. Celle-ci prend effet à la date de réception de ladite lettre. 

Un officier qui cesse d’être membre du conseil d’administration de la Table jeunesse Outaouais est automatiquement disqualifié comme membre du comité exécutif.

5.12 Vacances

Tout officier dont le siège a été déclarée vacant peut être remplacé par résolution de la Table jeunesse Outaouais. Une élection doit avoir lieu à la rencontre régulière du conseil d’administration suivante. Tout remplaçant est nommé jusqu’à la fin du mandat de son prédécesseur.

Section 6 – Comités

6.1 Comités 

Pour réaliser ses mandats, la TJO s’est dotée de comités permanents qui sont le comité exécutif et le comité d’investissement du Fonds régional d'investissement jeunesse.

Des comités stratégiques ou des comités ad hoc peuvent être mis en place afin de favoriser l’avancement de projets, de priorités de développement ou d’objectifs de la TJO. Tous les comités sont tenus de faire part de l’état d’avancement de leurs travaux à chaque rencontre régulière de la TJO.

6.2 Responsables de comités

Les membres des comités doivent désigner une personne responsable devant la TJO qui aura comme mandat de s’assurer de convoquer les réunions, de veiller à la production des rapports, écrits ou verbaux, ainsi que de porter les recommandations du comité auprès de la TJO. Cette personne est responsable du bon déroulement des rencontres du comité et doit en assurer les suivis, assisté de la permanence.

6.3 Mandats des comités

Les mandats des comités, de même que leur durée, sont définis par la TJO. Celle-ci doit clairement identifier les objectifs, résultats attendus et l’échéancier prévu pour l’atteinte des résultats. Les membres des comités sont appuyés dans leurs travaux par la permanence et peuvent s’adjoindre, au besoin, les services de personnes ressources externes.

Section 7 – Dispositions finales

7.1 affaires financières

La TJO a la pleine et entière autonomie de décision et de gestion, dans le respect de la convention de financement, des sommes relatives à son fonctionnement. Ces sommes incluent la gestion des ressources humaines, les ressources matérielles, la recherche et le développement, la vie associative, les sommes relatives aux divers fonds dont elle a la responsabilité ainsi que des sommes générées en propre.

7.2 Exercice financier

L’exercice financier de la TJO est du 1er avril au 31 mars de l’année suivante, en concordance à l’exercice financier de la Conférence régionale des élus de l’Outaouais.

7.3 Vérificateur

La vérification de même que la tenue de livres est dévolue à la CRÉO, son organisme parrain.
7.4 Assemblée générale annuelle

La TJO est tenue d’organiser une assemblée générale annuelle (AGA) au maximum trois mois après la fin de son année financière. Tous les administrateurs, les organismes partenaires ainsi que les membres y sont convoqués La convocation et l’ordre du jour sont publiés au moins 10 jours ouvrables avant la tenue de l’événement.

L’AGA doit prévoir la présentation des points suivants:

· Présentation du Rapport d’activités de l’année précédente;

· Présentation des états financiers de l’année précédente et des prévisions budgétaires de l’année en cours;

· Présentation sommaire du Plan d’action de l’année en cours;

· Présentation sommaire des Règlements généraux;

· Présentation des « administrateurs » (article 3.5);

· Présentation des « partenaires » (article 3.8);

· Élection des officiers du comité exécutif (Section 5);

Le quorum de l’assemblée générale annuelle est composé du nombre de membres présents au début de l’assemblée.

7.5 Modification des règlements généraux

La Table jeunesse Outaouais peut adopter des règlements internes ou généraux et peut révoquer, modifier ou remettre en vigueur tout règlement ainsi adopté, dans le respect de la convention de financement.
Toute adoption, révocation, modification ou remise en vigueur des règlements est invalide et sans effet tant qu'elle n'est pas approuvée à la majorité des 2/3 des administrateurs présents à une rencontre du conseil d’administration de la TJO.  

7.6 Entrée en vigueur 

Les modifications aux règlements généraux sont valides dès l’adoption à la majorité des 2/3 des administrateurs présents à une rencontre du conseil d’administration de la TJO.

Les modifications aux règlements généraux doivent être entérinées à la majorité des 2/3 des membres présents lors de l’Assemblée générale annuelle de la TJO.
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